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Republique du Congo 

Leopoldville, le 31 Mai 1963 

onsieu.r le Representant 
de 1 10.N.U.C. 
Bui lding Royal 
Leopoldville 

VILLAS TEXA.CO - AVENUE GODDING KA.LINA 

Monsi eur, 

En date du ler juillet 1962 deja, nous vous avions 
signifie l a resili ati on des bau.x de nos trois villas, occupees 
par vos services et si tuees Avenue Goddi ng, 70B et 76A et Ba 
Kalina. 

Malgre un echange de correspondance suivi et plusieurs 
contacts personnels avec vos services, aucune suite favorable n•a 
ete reservee a nos demandes et rappels d'evacuer ces logements, 
vu. nos besoins extremement urgents pour perm.ettre le logement de 
notre propre personnel. 

Ence moment, la situation est devenue vrai:ment criti­
que, car nous attendons incesaamment quatre nouveaux employee 
avec leurs familles que nous ne 1somm.es pas en mesure de loger. 

Nous craignons en effet que lea difficu.ltes de logement 
que nous rencontrons actuellement au.rent des consequences desas­
treuses sur nos activites au Congo et nous insistmns une foia de 
plus pour que lea instructions soient donnees de faire evaeuer lea 
habitations qui nous appartiennent et qui nous sont indispensables 

D'autre part, nous vous signalons que pour pouvoir 
maint enir certains de nos logements en ville, nous avons ete for­
ces d'accepter a partir du ler janvier dernier, une augmentation 
de Frs. 15.000,- par appartement, sous forme d'ajustement des 
frais de gesti on, Ce montant represente done pour nous une perte 
de 3 x 15.000,- par mois, soit du ler janvier au 31 mai 1963, un 
montant de Frs. 225.000,- que nous croyons 3tre en droit de vous 
r eclam.er a titre .de dedommagement. 

. ..... ; .... 



Nous ne pourrions cependant pas adm.ettre que votre 
accord eventuel de nous dedommager soit considere com.me une compen­
sation qui vous laissera la jouissance des maisons en question, 
vu nos besoins de ces logements pour le personnel supplementaire 
dont notre organisation a un imperatif besoin. 

Nous esperona que cette m.iae au point etablira le 
bienfonde de notre requ4te et nous lirons aveo interlt votre 
reponse favorable. 

Veuillez agreer, Monsieur, l'assurance de nos sentiments 
distingues. 

P•P• r 
C. PRATHER 
Directeur 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES (~\. UNITED NATIONS ORGANIZATION 

AU CONGO W IN THE CONGO 

DG/AT 

C/ADM 520/1/29 
BOITE POSTALE 7248 

LEOPOLDVILLE 
REl'UBLIQUE DU CX>NGO 

CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

To: 

From: 

Subj: 

29 May 1963 

./-tegal Adviser~~ 
Acting Deputy Chief Audit and Inspection Service 

Chief Procurement Officer ~~ 
Contract for bread baking with Boulangerie Mme Impens 
Kolwezi 

Forwarded herewith for your information and records please 
find one copy of the captioned contract. 
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DG/fg/iv ~ 
ENTRE 

d' une part 

ET 

CO N TRAT 

l ' OPBR1\TI ON D;3S N \TICHS U~U 3S u cmJGO$ 
r epresent ee par Mr . E.T. T\lI GT, Chef 
des Services Admi ni stratifs , ci-apr~s 
denornmee les N f,TI CNS UNIES ou l ' ONUC, 

- d ' autr e part l a BOUL/\.NGERIE et Patisserie BELGE 
440 Ave Lilas - KOLWEZI 

r epresent e e par Mr . e IMPENS 
ci :.:.. apr es denommee l a BOUL !\.NGERIE 

I L c\ ETE COiJVElTTJ CE l UI .SUIT ~ 

Art i cl e 1 . L1 0NUC confi e a l a BOUL\NG3RI ~ la fabric ! t i on du pain pour 
l es unites de 1 1 0NUC stat i onnees a KOLWEZI • 

Article 2. L 1unite de poids employee dans l e present contrat est la 
livre avoirdupoids valant 453 gr ammes. - L'ONUC s ' engage a fournir a 
la BOUL lliGERIE: 

100 
4 
4 
4 
2 

livres 
11 

II 

II 

de farine americaine 
de sucre 
de gr aisse vegetale 
de l evure 
de s el 

pour la f abricat ion de 124 l ivres de pain de premiere qualite dont 100 
l i vr es s eront fourni es s ans aucune charge a l'ONUC et le rest e , soit 
24 livres, ser a r et enu par la BOUL\NGERIE en paiement de taus frais de 

f abrication du pai n . 

Article 3. Le pain ser a fabrique au moule, en forme de miche, pesant 
chacune 1 l i vr e ave c une toleranc e maxima de± 5 %. La quantite de pain 
a fournir journellement sera de 500 livres approximativement. Cette 
quantite sera susceptible de variations en fonction des effectifs de 
l'ONUC a ravit ailler, etant bien ent endu que l'ONUC fera connaitre a la 
BOULANGERIE 24 heures a l'avance l a q_uantite de pain a livrer pour le 
lendemain. 
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Il est precise que les veilles de jours non ouvrables la BOUL'i.NGERIE devra 
pouvoir mettre a disposition les quantites de pain requises pour ces jours 
non ouvrables. 

Article 4. Le pain sera livre en paniers metalliques ou en bois fournis 
par la BOUL/i.NGERIE; il conviendra d'eviter les charges excessives sur les 
couches inferieures. Toute precaut ion devra etre prise par la BOULli.NGERIE 
afin d'eviter toute souillure, contamination ou humidification du pain au 
cours desmanipulations et transports. 

~rticle 5. L'officier responsable de l'ONUC ou son representant prendra 
livraison du pain, a la BOULANGERIE, :mx~xawx~~+, chaque jour 
ouvrable avant 8 heures du matin. 

L'officier responsable ou son representant pourra refuser toute livraison 
non conforme et exiger son remplacement sans delai aux frais de la 
BOUL MTG ERIE. 

Un releve des livraisons journalieres sera tenu et signe contradictoirement 
par la BOUL .'\NGERIE et l'officier responsable de l'ONUC. 

Article 6. Tousles locaux, installations, mqteriels, equipements et moyens 
de transport utilises par la BOULANGERIE, pour la fabrication, l'entreposage 
et la livraison du pain devront etre strictement conformes aux reglements du 
service d'hygiene de la ville de KOLWEZI et repondre aux 
exigences du service rnilitaire de sante de l'ONUC. 

Article 7. L'ONUC se reserve le droit d'effectuer a tout moment le controle 
de la fabrication, ainsi que les inspections sanitaires qu'elle jugera uti­
les. La BOUL1NGERIE lui donnera toutes facilites a cet effet. L'ONUC se 
reserve egalernent le droit de faire des prelevements de pate et de pain en 
cours de fabrication afin de les soumettre a un examen de laboratoire. 

nrticle 8. Les ingredients fournis par l'ONUC seront reserves exclusivement 
a la fabrication du pain destine a l'ONUC et ne devront en aucun cas etre 
remplaces par des denrees similaires. Toute infraction a cette clause en­
trainera la rupture immediate et sans recours du contrat, et eventuellement 
des poursuites judiciaires. 

~rticle 9. Le present contrat est conclu pour une periode de 3 Mois 
a compter du 21 Mars 1963 et peut etre resilie par chacune des 
parties avant son echeance, moyennant un preavis de 30 jours notifie par 
lettre recommandee, sans qu' 0ucune des parties puisse demander une indemnite 
quelconque . Nonobstant les dispositions precedentes, l'O}WC pourra mettre fin 
au contrat, en tout temps avec effet immediat au cas ou, pour une raison 
quelconque l'Oper~tion des Nations Unies au Congo cesserait ses activites 
a KOLWEZI • 

+rayer la mention inutile 
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l rticle 10. Dans lG cas ou la BOUL/\.NGERIE manquerait a livrer les QUantites 
de pain demandees, ou ne se conformerait pas a toute autre condition du 
present contrat, l'ONUC aura le droit d ' acheter la fourniture non executee 
de toute autre source qui lui conviendrait et la BOUL\NGERIE sera responsable 
envers l'ONUC pour tout frais supplementaires qui pourraient etre entraines, 
en outre , l'ONUC se reserve le droit de denoncer sans preavis le present 
contrat ou n 'importe lequel de ses articles ou paragraphes sans formalite 
legale ou procedure quelconque. 

1rticle 11. Toutes contestations et litiges entre les part i es auxquels 
donnerait lieu l'execution du present contrat, seront soumis a la demande 
de l'une des part i es , a un arbitrage d 'apres la procedure arbitrale de la 
Cour d'Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale. 

lrticle 12. Tout amendement aux nrticles ci-dessus sera constate par ecrit 
et annexe sous forme d'avenant au present contrat avec lequel il formera un 
tout. 

~rticle 13. Le present contrat n'implique aucune derogation aux privileges 
et immunites dont jouit l'Organis~tion des Nations Unies. 

Fait en Fran9ais a Leopoldville, le 
/ 

Pour la BOULANGERIE et PATISSERIE ]ELGE Pour l 'OPER_\TION DES N f.TIONS UNIES 
AU CONGO 

/'J-:Tfl,,~·~ -
B.T. TWIGT 

Chef des Services Adminis tratifs 

Visas 

..L.- ~ uc::: cl ' ~i~ 
L'Officier du S~rvice d ' Hygiene 11~·..,.,.·t. Col. E.H. ~_g:EDERSEN ~~~N-N-\ 
Le Chef du Service d 'Inspection. P .C. Mt~TIN~~~ 
Le Chef du Service de 1 1 Intendan e : \ , W. COOPER ~ ,.,,.. ~., ·· ~ 
Le Conseiller Juridique Z. M\RCELLA i ,· 1 · " /-

i } ____ _,_..,.-
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES ~ UNITED NATIONS ORGANIZATION 

AU CONGO ~ IN THE CONGO 

DG/AT 

Ref. C/ADM 

BOITE POSTALE 7248 
LOOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CX>NGO 
CABLE: ONUC. LOOPOLDVILLE 

cf ~Geo 
28 May 1963 

To: fiegal Adviser~-...., 
Chief Audit and Inspection Service 

From: Chief Procurement Officer 

Subj: 
,/ 

Special Service Agreement (ONUC/Mr. Habra) 

Forwarded herewith for your information and file 
please find two copies of the captioned contract. 
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SPECIAL SERVICE AGREENENT 

ViEMORANDUN 9F AGREEMENT 
made this 22nd day of hay 1963, bet ween ClJUC 

and. Mr . HABR~ Emile , Accountant , 
hereinafte r referred to as the '"SUBSCRIBER" 

vl.HEREAS 01JlJC des ires to engage the s ervices of the SUBSCRIBER 
on the terms and condit ions her~ina1ter set f orth, and 

WHEREAS t he SUBSCRIBER is . ready arid vdlling to acc ept this 
engagement of ser vice 1Ji th ON1JC on the said terms and , conditions , 

· NOW THEREFORE the parties herein hereby agree as follows : 

1. GENER\L PROVISIONS 

a) Title of SUBSCRIBER - ~ccountant 
b) Place of work - Ol'TTJC CLUB GALIEJViA, Leopoldville, 

Republic of the Congo 
c) Effective dat e of appoint ment - ·4th ,\pril 1963 

2. SPECIAL TERMS 

· a) Travel - No travel is provided for t he SUBSCRIBER under 
the terms of this Agie ement .· 

b) Duration of Agreement - This Agreement shall be valid 
for a period of three months from the date of t he 
appoint ment of the SUBSCRIBER i n Leopoldville, and is 
renewable by mutual consent f or fur ther periods of 
three months . After the fir s t three mont hs, t he ngreement 
may be terminated by either party by giving the other 
party 30 days' notice in writing ., 

' . ' . 

c) Hours of Work - The ~UJ3SCRIBER shal l work 30 hours a 
week for t he f irst two months period and 20 hours a week 
t hereaft er, as fixed by the Management of the o:r-mc Club . 

d) Medical Examination - On his appointment the SUBSCRIBER 
must present to ONUC Medical 'mthoriti'es an appropriate 
certificate of medical •fitness and ·immunity from· 
conta.{:,c OUS, diseases . 

3. · REN1JNER\TION 

:'l.s full remuneration for t h e services performed by the 
SUBSCRIBER under the ter ms of this ,~gr eernent ONUC shall pay HIM 



the sum . of Congolese Francs 18. 000 (Eighteen Thousand C. F.) per 
month for the f;irst two months and vone-olese Francs 12.000 
(Twelve Thousahd C.F,) per month thereafter. 

All sums due will be paid as follows: 

a) 50% in Congolese Francs, payable at ONUC Finance 
Office, in cash. 

b) 50% in US Dollars, pa;y-able by cheque to the SUBSCRIBER's 
Bank ll.ccount, No. 70-722 ·at the BRITISH BANK OF THE 
MIDDLE E\ST, Hamra Street, Beirut, ::Lebanon.. e 

4, SERVICE 

The SUBSCRIBER in his capacity as Accountant of the ONUC Club 
will follow all instructions given to him by the ONUC Club Manager. 

In particular he shall be responsible to: 

a) maintain an up to date set of ledgers and Journals for 
all cash receipts and disbursements; 

b) maintain up-to-date stock cards for the main liquor 
stock showing all receipts from suppliers and issues 
to the Bar; 

c) maintain up-to-date stock cards for the main food store 
showing all receipts from suppliers and issues to the 
kitchen 

d) keep the existing inventories for non-expendable 
material up-to-date; 

e) perform any additional accounting duties that may be 
assigned to him by the manager of the club. 

5. , TERMINATION WITHOUT NOTICE 

'Ihe SUBSCRIBER can be summarily dismi1ssed without any notice 
whatsoever and without any compensation if, in the opinion of the 
Board of Governors of the ONUC Cl~b, he is found guilty of ·serious 
misconduct or inefficiency. 
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In the event of termination of the services of the SUBSCRI BER 
for serious misconduct or inefficiency ONUC shall have the right to 
deduct from any sums due to the SUBSCRIBER any losses incurred due 
to the fault of the SUBSCRIBER, without prejudice to any other rights 
ONUC may possess. 

6. ST\TUS OF THE SUBSCRIBER 

The SUBSCRIBER shall not be considered in any respect as being 
a staff member of the United Nations nor shall he enjoy any privileges 
and i ununi ties derived therefrom. 

7. RI GETS .urn OBLIG i.TIONS OF THE SUBSCRIBER 

The right s aDd obligations of the SUBSCRIBER are strictly 
limited to the terms and conditions of this \greement. ~ccordingly, 
the SUBSCRIBER shall not be entitled to any benefit, payment, subsidy, 
compensation or entitlement except as expressly provided for in this 
\gre erre n t. 

8. INFORM.tlTION 

The SUBSCRIBER shall not communicate to any person any unpublished· 
information made known to him by ONUC in the course of performing his 
obligations under t he t erms of this .'\greement. 

This appointment carries .CJO expectancy of cor:.vertio_n to any 
other type of ~ppointment in any activity of ONUC, 

-~~ 

• • • l • • • • • • 
for ONUC 

Visas: Chief Audit an.d I nspection 
{..t P. c. Martin , . I , · , 

' Legal \ dviser, Dc. Taff 
Chief Procurement Officer 
· \.. W. Cooper 

·- -f ,!_ • • • ·!: I f f &. · ♦ • C u I 

The SUBSCRIBER 

Leopoldville 
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SPECIAL SERVICE AGREEHENT 

I''IEMORli.NDlJlJI OF AGREEMENT 
made this 22nd day o:f May 1963, between ClJUC 

an_d IVIr . HABRA. Emile, Accountarit , 
hereinafter referred to as th'e '"SUBSCRIBER" 

WHEREAS ONUC desires to engage the services .of the SUBSCRIBER 
on the terms and conditions her~inafter set f orth, and 

WHEREAS the SUBSCRIBER is . ready and i·.'illing to accept this 
engagement of service with ONUC on the said terms and conditions , 

NOW THE~FORE the parties herein hereby agree as follows : 

1 . GENER\L PROVI8IONS 

a) Title of SUBSCRIBER - .'l.ccountant 
b) Place of work - Ol\11.JC CLUB GALIEMA, Leopoldville, 

Republic of the Congo 
c) Effective date of appointment - 4th April 1963 

2. SPECIAL TERMS 

a) Travel - No travel is provided for the SUBSCRIBER under 
the terms of this Agre ement ~ 

b) Duration of l1.greement - This Agreement shall be valid 
for a peri6d of three months from the date of the 
appointment of the SUBSCRIBER in Leopoldville, and is 
renewable by mutual consent for further periods of 
three months . \fter the first three months, the Agreement 
may be terminated by either party by giving the other 
party 30 days ' notice in writing _. 

c) · Hours of Work_: · The SUBSCRIBER shall work 30 hours a 
week for the f irst tw'o months period and 20 hours a week 
t hereafter , as fixed by the r,Ianagement of the ONUC Club . 

d)' Medical Examination - On his appointment the SUBSCRIBER 
must present to ONUC Medical !1.uthori ties an appropriate 
certificate of medical fitness and 1.mmunit.y from , 
conta{_·:0 ous. dise0ses . 

3. RENUNERI\.TION 

:'i.s full remuneration for th~ services performed by the 
SUBSCRIBER under the terms of this :\greement ONUC shall pay HIM 
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the sum of Congolese Francs 18·, 000 (Eighteen Thousand C. F.) per 
month for the first -two months and Uonfolese Francs 12. 000 
(Twelve Tho_usand C.F,) per month ther~after. 

All sums due will be paid as follows: 

a) 50% in Congolese Francs, payable at ONUC Finance 
Office, in cash. 

b) 50% in US Dollars, payable by cheque to the SUBSCRIBER's 
Bank li.ccount, No. 70-722 at the BRITISH BANK OF THE 
MIDDLE E'I.ST, Hamra Street, Beirut, Lebanon.. • 

4, SERVICE 

The SUBSCRIBER in his capacity as Accountant of the ONUC Club 
will follow all instructions given to him by the ONUC Club Manager. 

In particular he shall be responsible to: 

a) maintain an up to date set of ledgers and Journals for 
all cash receipts and disbursements; 

·~ . 

b) maintain up-to-date stock cards for the main liquor 
stock showing all receipts from suppliers and issues 
to the Bar; 

c) maintain up-to-date stock cards for the main foo d store 
showing all receipts from suppliers and issues to the 
kitchen 

d) keep the exist_ing inventories for non-expendable 
material up-to-date; 

e) perform any additional accounting duties that may be 
assigned to him by the manager of the club. 

5. TERMINATION WITHOUT .NOTICE 

'Ihe SUBSCRIBER can be summarily dis'rni'ssed without any notice 
whatsoever and without any compensation if, in the opinion of the 
Board of Governors of the ONUC Club, he is found guilty of ·serious 
misconduct or inefficiency. 
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In the event of termination of the services of the SUBSCRIBER 
for serious misconduct or inefficiency ONUC shall have the right to 
deduct from any sums due to the SUBSCRIBER any losses incurred due 
to the fault of the SUBSCRIBER, without prejudice to any other rights 
ONUC may possess . 

6. ST\TUS OF THE SUBSCRIBER 

The SUBSCRIBER shall not be considered in any respvct as being 
a staff member of the United Nations nor shall he enjoy any privileges 
and i r.Jnuni ties derived therefrom •. 

7. RIGETS .:i.ND OBLIG .\TIONS OF THE SUBSCRIBER 

The rights a,.1 d obligations of the SUBSCRIBER are strictly 
limited to the terms and conditions of this Agreement. 1\ccordingly , 
the SUBSCRIBER shall not be entitled to any benefit, payment, subsidy, 
compensation or entitlement except as expres sly provided for in this 
\gree:o:e nt. 

8. INFORM/~TION 

The SUBSCRIBER shall not communicate to any person any unpublished 
information made known to him by o:mJC in the course of performing his 
obligations under the terms of this :\greement. 

This appointment carries .c10 expectancy of cor..vertion to any 
other type of appointment in any activity of ONUC. , 

.,~ 

... ' ..... . 
for ONUC 

Visas: Chief Audit and Inspection 
ft-! P. c. Martin , ... 
· Lega1 \dviser , Dc. Taff 

Chief Procurement Officer 
·"I.. ·w. Cooper 

.._ 
•. ,,! .. ~• •• ·• ' ' .......... . 

The SUBSCRIBER 

Leopoldville 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZAT7ION 'f') 
IN THE CONGO ~ 

DG/AT 

REF:C/.ADM 520/1/28 
BOITE POSTALE 7248 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

To: 

From: 

Subj: 

l egal 
Chief 
Chief 

17 May 1963 

Adviser 
Audit and Inspection Service 
Finance Officer 

Chief Procurement Officer ~ ....... A-'- --~-:,----.~ 
New Contract ONCC/LIBRAIRIE HACHETTE 

1, Forwarded herewith for your records please find 2 copies 
of the captioned contract . 



DG/fg 

ENTRE 

D'une part: 

ET 

CON TR AT 

L10PERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO, 
representee par Mr. B.T. TWIGT, Chef des 
Services Administr.atifs, ci-apres denommee 
"LI ONUC"' 

D'autre part: La S. A. LIBRAIRIE HACBETTE, 79 Boulevard 
St. Germain, Paris, representee par Mr. 
Jacques PETIT, Agent en Afrique, ci-apres 
denommee "la SOCIETE HACHETTE", 

Article 1. 

Article 2. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

CONDITIONS GENER.ALES 

La Societe Hachette s'engage a fou_-r•nir pour les besoins du personnel 
de 1 10NUC exclusivement, des journaux, periodiques et livres en 
langue frangaise et anglaise, ainsi qu'en toute autre langue pour 
autant qu 1ils soient en vente aupres des fournisseurs habituels 
de la Societe Hachette. 

Les journaux et periodiques hebdomadaires seront expedies du lieu 
de leur publication au lieu de distribution (Leopoldville) par 
avion. La Societe Hachette prendra toutes dispositions utiles afin 
qu 1 ils soient delivres au local de vente dans les plus brefs delais 
apres leur arrivee. 

La Societe Hachette pourra de temps en temps, apres en avoir au 
prealable sollici te et r ugu la permission par ecri t,. mettre en 
vente des articles tels que disques, souvenirs, etc. L'ONUC se 
reserve le droit de refuser cette permission sans avoir a justifier 
son refus. 

Les modalites de telles ventes seront fixees par 1 1accord ecrit et 
mentionne ci-dessus. 

1 1 0.NUC mettra gratuitement a la disposition de la Societe Hachette 
un local pour la vente des publications. La Societe Hachette 
entretiendra ce local en bon etat et y exposera les publications, 
et livres d 1une maniere attrayante. Les prix y seront affiches 
visi blement. 

L'ameublement et l'amenagement interieurs du local seront effeotues 
aux frais de la Societe Hachette. · 

••• / •• 0 



Article 3. 

{ 
/ Article 4. 

Article 5. 

.Article 6. 

Article 7. 

Article 8. 

- 2 -

Les heures d 1ouverture du local de vente seront fixees d 1un 
commun accord, confirme par ecrit. 

La Societe Hachette detachera au local de vente un de ses 
employes parlant le frangais et si possible possedant des notions 
d 1anglais. Le prepose a la vente devra etre une personne competente 1 

presentant bien et ayant de bonnes manieres. La Societe Hachette 
assumera la responsabilite de la conduite et des actes de son 
cmploye qui pourrait ~tre remplace sur demande de 1 1 0NUC, dans 
les plus brefs delais. 

La Societe Hachette s 1engage a vendre les journaux, periodiques 
et livres faisant l'objet du present contrat qu 1au rieul personnel 
militaire et civil de l 1 0NUC a 1 1exclusion de touteu autres 
personnes. 

Vente et distri1ution des publications 

La vente de journaux, periodiques et livres au personnel militaire 
et civil de 1 1 0NUC se fera au comptant et en monnaie congolaise • 

La vente des publications et des livres au personnel de 1 1 0NUC a 
Leopoldville et dans les provinces se fera directement par les 
soins de la Societe Hachette. 

Cette derniere pourra a cet effet utiliser des bulletins 
d 1abonnement et de commande et utiliser le service postal de 
1 10NUC pour 1 1acheminement dos livres et publications ainsi 
commandes. 

La Societe Hachette effectuera a des services do 1 1 0NUC a 
Leopoldville et dans les provinces, dos distributions regulieres 
de journaux et periodiq~Js dont les titres et la qua.ntite ainsi 
que les noms des beneficiairos lui soront designes par la 
Section des Services Generaux. 

Prix, facturation et dispositions financieres 

Le prix de vonte des journaux et periodiques fera l 1objet d 1un 
accord a part, confirme par lettre simple. Il sera calcule sur 
la base du prix de revient auquel s 1ajouteront les frais du 
transport plus une marge de benefice de la Societe Hachette 
etablie a 25 % du prix do rovient. 

• •• / •• $ 
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Article 9. Le prix de vente des livres sera calcule sur la base du prix 
de vento au public dans les pays ou ils sont publies plus une 
majoration de 15 % destinee a couvrir los frais d 1expedition 
du pays de publication jusqu'a Leopoldville. 

Article 10. Une note des frais relativo aux publications Vl.Sees a 1 1article 7 
ci-dossus sera etablie mensuellement en dollars USA et remise 
pour reglement a la Section des Services Generaux. Au moment 
de 1 1echeanoe du present contrat la Societe Hachette versera a 
1 1 0NUC une somme on monnaio congolaiso corresponda.nt au total en 
dollars USA des notes de frais mensuelles montionnees oi-dessus, 
jusqu'a concurrence de l'equivalent de la somme de dollars USA 
12.000. 

Article 11. a) La Societe Hachette versera en compte le produit de ses ventos 
au fur et a mesuro aux Services Financiers de l'ONUC. 

b) Au debut de chaque mois, 1 10NUC: 

i) versera a la Societe Hachette, sur presentation des factures 
d 1achat et do frais payables en devises du mois precedent, 
le montant correspondant dans ces devises. Les factures 
d'achat de livres devront mentionner entre autres le prix 
reel de revient compte tenu des ristournes et rabais consen­
tis par les fournisseurs. 

ii) versera a la Societe Hachette, sur presentation des factures 
de -~ payables en monnaie congolaise du mois precedent, 

~ le montant correspondant en monnaie congolaise. 

iii) 

iv) 

versera a la Societe Hachette a raison de 75 % en devises 
et 25 % en monnaie congolaise, le montant de son benefice, 
soit la difference entre sos recettes (11 a) ci-dessus) et 
le montant des factures deja verse (11-b-i et ii ci-dessus), 
sous reserve dos dispositions de 1 1article 12. 

Les versements a la Societe Hachette se feront par 1 1inter­
mediaire de banques agreeos d 1un commun accord. 

Aux fins de verification, un fonctionnaire des Services Generaux 
certifiera 1 1entree en magasin de toutes les marcha.ndises enumerees 
dans toutes les factures presenteos. D1autre part, tousles six 
mois, un inventaire complet etabli par la Societe Hachette et 
certifie par un representant des services generaux scra presente 
a l'ONUC. 

. .. / ... 



Article 12. 

Article 13. 

Article 14. 

Article 15. 

Article 16. 

-4-

f La Societe Hachette devra presenter a la demande de 1 10NUC 
toute piece comptable qui pourrait lui etro demandee aux fins 
de verification. 

L'ONUC fixe a un plafond do l'equivalent do 250.000 dollars USA 
la somme convertible annuellement en devises en application de 
1 1article 11, paragraphes b (i) et (iii)- La Societe Hachette 
peut de ce fait regler le volume de ses ventes en fonction de ce 
plafond. 

L1 0NUC se reserve le droit d 1 imposer d 1 autres limites de vente 
par personne ou selon tout ___ §.utrSJ critere si les circonstances 
l'exi ent. Les modalites et la mise en oeuvre de toute limite 
imposee feront 1 1objet d 1un accord a part confirme par lettre 
recommandee. 

Sur demande de 1 10NUC, la Societe Hachette est tonue de presenter 
pour verification les livres de comptabilite ainsi que tous docu­
ments? correspondance et pieces comptables ayant un rapport quel­
conque avec la vonte dos journaux, periodiques et livres au personnel 
de l 10NUC. 

Dans tousles calculs, les taux do change appliques seront ceux 
en vigueur d 1apres los documents officiels de 1 1 0.NU, aux dates 
d 1origino des documents comptables auxquels ils so rapportent. 

Le present contrat entrera en vigueur lo 1or Janvier 1963 ot 
viendra a echeanco le 31 Decombre 1963. 

Cependant, les dispositions do 1 1articlo 11 ci-dessus sont applica­
bles retroactivement et romplacent 1 1article 10 du Contrat precedent. 

Il est renouvelable par tacite reconduction d 1 annee en . annee. 
Il peut etre amende avant son echeance sur proposition et accord 
mutuel ecrit des parties. 
Il peut etre resilie avant son echeance par chacune des parties 
moyennant un preavis de 3 mois au moins, notifie par lettre 
recommandee. La resiliation du oontrat n'implique pour aucune des 
parties le versement a 1 1autre d'une indemnite. 

Toutes conte station et litiges entre les parties auxquels donnerait 
lieu l'execution du present contrat seront sou.mis sur demande 
expresse d'une des parties, a un arbitrage d'aP.res la procedure 
arbitrale de la Cour d'Arbitrage de 1a Chambre de Commerce 
In tern a tionale • \ , . 

. . . / ... 
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Article 17. Le present contrat n'implique aucune derogation aux privileges 
ct immunites dont jouit 1 1 0rganisation des Nations Unies. 

Fait a Leopoldville, le 26 Mars 1963 

Pour la S. A. HACHETTE POUR L 1 0 DES NATIONS UNIES 

,~ ~ 
viv\ . 

Jacques PETIT B.T. TWIGT 
Chef dos Services Administratifs 

Visas ONUC : _.£-<; 
Le Chef du Service d 1Inspection f~.c . Martin ~,.d~ 
Le Conseiller Juridiquo Special f,w~. Taff X /~ ..,,.,_ C.--~;· 
Le chof du Service de l 1Intendance : A.W. Cooper ?':i .-------~ -;;r·- - · 
Le Chef des Services Generaux g G.J. Chapirot J ('hr.p,.1',,_/. 
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ENTRE 

ET 

CON TR AT 

1tOPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO, 
representee par Mr. B.T. TWIGT, Chef des 
Services Administ~atifs, ci-apres denommee 
"LI ONUC"' 

D1autre part: La S. A. LIBRAIRIE HACHETTE, 79 Boulevard 
St. Germain, Paris, representee par Mr. 
Jacques PETIT, Agent en Afrique, ci-apres 
denommee "la SOCIETE HACHETTE", 

Article 1. 

Article 2. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

CONDITIONS GENERALES 

La Societe Hachette s •e~gage a fou.:"".'Ilir pour les besoins du personnel 
de 1 10NUC exclusivement, des journaux, periodiques et livres en 
la.ngu.e fra.n9aise et anglaise, ainsi qu 'en toute autre langue pour 
autant qu 1ils soient en vente aupres des fournisseurs habituals 
de la Societe Hachette. 

Les journaux et periodiques hebdomadaires seront expedies du lieu 
de leur publication au lieu de distrirution (Leopoldville) par 
avion. La Societe Hachette prendra toutes dispositions utiles afin 
qu 1 ils soient delivres au local de vente dans les plus brefs delais 
a.pres leur arrivee. 

La Societe Hachette pourra de temps en temps, apres en avoir au 
prealable sollici te et HJ9u la permission par ecri t, mettre en 
vente des articles tels que disques, souvenirs, etc.· L'ONUC se 
reserve le droit de refuser cette permission sans avoir a justifier 
son refus. 

Les modalite s de telle s ventes seront fixees par 1 1 accord ecrit et 
mentionne ci-d.essus. 

L'CNUC mettra gratuitement a la disposition de la Societe Hachette 
un local pour la vente des publications. La Societe Hachette 
entretiendra ce local en bon etat et y exposera les publications, 
et livres d'une ma.niere attraya.nte. Les prix y seront affiches 
visi blement. 

L'ameublement et 1 1amenagement interieurs du local seront effectues 
aux frais de la Societe Hachette. . 

... / ... 



Article 3. 

Article 4. 

Article 5. 

Article 6. 

Article 7. 

Article 8. 

- 2 -

Les heures d 1ouverture du local de vente seront fixees d 1un 
comrnun accord, confirrne par ecrit. 

La Societe Hachette detachera au local de vente un de ses 
employes parlant le frangais et si possible possedant des notions 
d 1a.nglais. Le prepose a la vente devra etre une personne competente, 
presentant bien et ayant de bonnes manieres. La Societe Hachette 
assurnera la responsabilite de la conduite et des actes de son 
cmploye qui pourrait ~tre remplace sur demande de 1 1 0NUC, dans 
les plus brefs delais. 

La Societe Hachette s 1 engage a vendre les journaux, periodiques 
et livres faisant l'objet du present contrat qu 1au seul personnel 
militaire et civil de l'ONUC a 1 1exclusion de toutes autres 
personnes. 

Vente et distrib.J.tion des publications 

La vente de journaux, periodiques et livres au personnel militaire 
et civil de l'ONUC se fera au comptant et en monnaie congolaise. 

La vente des publications et des livres au personnel de 1 1 0NUC a 
Leopoldville et da.ns les provinces se fera directement par les 
soins de la Societe Hachette. 

Cetta derniere pourra a cet cffet utiliser des bulletins 
d'abonnement et de commande et utiliser le service postal de 
1 1 0NUC pour l'acheminernent des livres et publications ainsi 
cornrnandes. 

La Societe Hachette effectuera a des services de 1 1 0NUC a 
Leopoldville et dans les provinces, des distributions regulieres 
de journaux et periodiqu0s dont les titres et la qua.ntite ainsi 
qua l e s noms des beneficiaircs lui seront designes par la 
Section des Services Generaux. 

Prix, facturation et dispositions fina.ncieres 

Le prix de vonte des journaux et periodiques fera l'objet d 1un 
accord a part, confirme par lettre simple. Il sera calcule sur 
la base du prix de revient auquel s 1ajouteront les frais du 
transport plus une rnarge de benefice de la Societe Hachette 
etablie a 25 % du prix de revient. 

. .. / ... 
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Article 9. 
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Le prix de vente des livres sera calcule sur la base du prix 
de vento au public dans les pays ou ils sont publies plus une 
majoration de 15 % destinee a couvrir l e s frais d 1expedition 
du pays de publication jusqu'a Leopoldville. 

Article 10. Une note dos frais relative aux publications visees a l'article 7 
ci-dossus sera etablie mensuellemen·t en dollars USA et remise 
pour reglement a la Section de s Services Generaux. Au moment 
de l'echeance du present contrat la Societe Hachette versora a 
1 1 0NUC une somme on monnaio congolaiso correspondant au total en 
dollars USA des notes de frais mensuelles montionnees ci-dessus, 
jusqu'a concurrence de l'equivalent do la somme de dollars USA 

- 12.000. 

Article 11. a) La Societe Hachette versera en compte le produit de sos vontos 
au fur et a mesuro aux Services Financiers do l'ONUC. 

b) Au derut de chaque mois, 1 10NUC: 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

versera a la Societe Hachette, sur presentation des factures 
d 1achat e t de frais payables on devises du mois precedent, 
le montant correspondant dans ces devises. Les factures 
d 1achat de livres devront mentionner entre autres le prix 
reel de revient compte tenu des ristournes et rabais consen­
tis par les fournisseurs. 

versera a la Societe Hachette, sur presentation des factures 
de frais payables en monnaie congolaise du mois precedent, 
lo montant correspondant en monnaie congolaise. 

versera a la Societe Hachette a raison de 75 % en devises 
et 25 % en monnaie congolaise, le montant de son benefice, 
soit la difference entre sos recettes (11 a) ci-dessus) et 
le montant des factures deja verse (11-b-i et ii ci-dessus), 
sous reserve dos dispositions de 1 1 article 12. 

Les versements a la Societe Hachette se feront par 1 1 inter­
mediaire de banques agree es d 1un commun accord. 

Aux fins de verification, un fonctionnaire dos Services Generaux 
certifiera 1 1entree en magasin de toutes les marchandises enumerees 
dans toutes les factures presentees. D1autre part, tousles six 
mois, un invontaire complet etabli par la Societe Hachette et 
certifie par un representant des services generaux sora presente 
a l 10NUC. 

. .. / ... 
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Article 12. 

Article 13. 

Article 14. 

Article 15. 

Article 16. 

-4-

La Societe Hachette devra presonter a la demande de 1 1 0NUC 
toute piece comptable qui pourrait lui 6tre demandee aux fins 
de verification • 

1 1 0NUC fixe a un plafond de l'equivalent de 250.000 dollars USA 
la somme convertible annuellement en devises en application de 
l 'article 11 9 paragraphes b (j_) et (iii)., La Societe Hachette 
peut de ce fait regler le volume de ses ventes en fonction de ce 
plafond. 

L1 0NUC se reserve le droit d 1 imposer d 1autres limites de vente 
par personne ou selon tout autre critere 9 si les circonstances 
l'exigent. Les modalites et la mise en oeuvre de toute limite 
imposee feront 1 1objet d 1un accord a part confirme par lettre 
re comrnandee • 

Sur demande de 1 10NUC, la Societe Hachette est tenue de presenter 
pour verification les livres de comptabilite ainsi que tous docu­
ments, correspondance et pieces comptables ayant un rapport quel-· 
con~ue avec la vonte dos journaux, periodiques et livres au personnel 
de 1 1 0NUC. 

Dans tousles calculs, les taux do change appliques seront ceux 
en vigueur d 1apres les documents officiels de 1 1 0NU, aux dates 
d 1origino des documonts comptables auxquels ils so rapportent. 

Le present contrat entrera en vigueur le 1er Janvier 1963 et 
viendra a echeance le 31 Decembre 1963. 

Cependant, les dispositions do 1 1article 11 ci-d.essus sont applica­
bles retroactivement et romplacent l'article 10 du Contrat precedent. 

Il est renouvelable par tacite reconduction d 1 annee en annee. 
Il peut etre amende avant son echeance sur proposition et accord 
mutuel ecrit des parties. 
Il peut etre resilie avant son echeance par chacune des parties 
moyennant un preavis de 3 mois au mains, notifie par lettre 
recommandee. La resiliation du oontrat n'implique pour aucune des 
parties le versement a 1 1autre d'une indemnite. 

Toutes contestation et litiges entre les parties auxquels donnerait 
lieu l'execution du present contrat seront soumis sur demande 
expresse d'une des parties, a un arbitrage d 1apres la procedure 
arbitrale de la Cour d'Arbitrage de la Chambre de Commerce 
Internationale. 

. .. / ... 
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Article 17. Le present contrat n 1implique aucune derogation aux privileges 
et immunites dont jouit 1 1 0rganisation des Nations Unies. 

Fait a Leopoldville, le 26 Mars 1963 

Pour la S. A. HACHETTE POUR 1 1 0 DES NATIONS UNIES 

~~ 
Jacques PETIT B.T. TWIGT 

Chef des Services Ad.ministratifs 

t 

Visas ONUC : ,k 
Le Chef du Service d 1Inspection 1P.C. Martin ~x, . .,~·?{. ~~ 
Le Conseiller Juridiquo Special (6. Taff ·. /17;;;,, . ..,,,,,.,. ~~ 
Le chef du Service de 1 1 In ten dance : A. W. Cooper o:_ 1 ------;-~✓--- · 
Le Chef des Services Generaux ~ G.J. Chapirot /t'/4r:/1,.1 ,,✓ • 



PRIX 500 F.C. 

OPERATION des NATIONS UNIES 

au CONGO 

APPEL D10FFRES no. LE0/3-5781/SU 

pour la vente de 

1° 1198 Caisses de 10 rations journalieres 

2° 37 Caisses de 40 rations journalieres 

Contient i 

A) Conditions generales 

B) Lettre d'appel d 1 offre 

C) Description du materiel 

D) Formule d'offre 

E) Autorisation de visite 

L1ouverture des offres aura lieu le 15 Juillet a 10 heures, 

Bureau BE12 - Section des Achats et de 1 1Approvisionnement -

Le Royal - Leopoldville. 



OPERA'l1ION DES NATIONS UlHES AU CONGO 

MAI 1963 

Appel d ' 0ffres nour la Vente de S~rplus ----~----

Condi ti ans _g_enerales 

(520/2/5) 

Les ventes des marchandises de surplus effectuees sur appel d 1 offres 
sont soumises aux conditions generales suivantes ~-

1) Les offres seron t ' ouvertes en seance publique a la date et heure 
indiquee par 1 1appel d'offres. Chaque offre devra etre presentee dans 
1 1 enveloppe fournie et adressoe au Chef de la Section des Achats et de 
1 1 Approvisionnement ONUC HC.1- Leopoldvil:'. o . Le pli sera ferme et portera la 
reference de l' appel d ' offres en cause. Si l'offre est remise par porteur 
elle sera directement placee dans la boite scellee specialement disposee 
pour cet usage dans le bureau des ventes de l a Section des Achats et de 
l'Approvisionnement de 1 10NUC. Si elle est adressee par poste elle devra 
etre envoyee recommandee. Enfin il est admis qu ' elle puisse etre remise 
dans un bureau regional de 1 1 0NUC mais suffisamment a temps pour qu ' elle 
arrive au HQ Leopoldville avant la cloture de l ' appel d ' offres . 

Les pri x doi_vent etre inscrits tres lisiblement e. l'encre ou a la 
machi ne a ecrire. Tou't prix gra tte OU surcharge doi t etre confirme OU 

paraphe par le signataire faute de quoi il pourra etre considere comme nul. 

2) La limite de remise des offres est fixee dans la lettre d 1appel 
d 1 offre . Aucune offre remise apres le del~i limite ne sera prise en 
consideration. 

3) Les offres peuvent etre annulees jusqu 1au moment de la cloture de 
l'appel d ' offres. Toute annulation devra etre effectuee par ecrit sous 
pli cachete dans la forme indiquee aux paragraphes 1 et 2. 

4) Les marchancli ses sont mises en ven te dans 1 'eta t et au lieu ou ell es 
se trouvent. Les acheteurs eventuels seront autorises ales examiner selon 
les conditions particulieres de l 1 appel d ' offres. En consequence 1 1acheteur, 
qu'il ait ou non use de la facilite qui lui est offerte d 1 exami ner les lots 
mis en vente, ne saurait etre admis a en contester ulterieurement l a nature 
OU la quali te, 

5) Les marchandises ayant ete importees au Congo par 1 10NUC en exoneration 
de taxes et droits de douane 9 tousles droits et taxes de douane ou autres 
eventuellement du s seront a la charge des acquereurs qui devront faire leur 
affaire du dedouanement. Les acquereurs sont toutefoia dispenses d 1obtenir 
une licence d 1 importation. 

. .... /2 
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6) Le soumiss i onnai re dont 1 1 offro a ete accept6o en recevra notificati on 
par ecrit. Il devra dans l es 7 jours qui sui vront la date de cette 
noti f i cation deposer en especes OU par cheque certifie le montant total du 
prix de l a vente au service des Fi nances de 1 1 0NUC. Un re9u provisoire lui 
ser a delivre l ui permettant d ' effectuer le dedouanement et payer les droits 

. dus . 

7) Au vu de l a "Decl aration demi se a la consommation 11 acquit tee 9 don t 
une copi e devra e t re remi se au :Bureau des Ventes de 1' 0NUC 1 une facture 
defini t ive et une autori sati on de prendr e l ivr aison seront remises a 
1 1 acquer eur. L' acq_uereur devra dans un de l ai de 14 jours suiv::mt l a r emi se 
de 1 1aut ori sation de prendre livraison 1 proceder par sos propres moyens a 
1 1 enlevement des marchandises qu i lui seront attribuees . A defau t de 
prendr e livrai son dans le delai ci - dessus 1 1 1 0NUC n 1 encourra aucune 
r esponsabili t e quanta l a garde des bi ens vendus . 

8) L 1 0NUC se r eserve l e droit de sci nder les lots offer-ts ? de prendre 
en consi deration des offres partielles et de choisir finalemont entre les 
off res ou de les refuser au mieux de ses interets dont elle est le seul 
juge . 

9) Les soumi ss i onnaires qui n 1auront pas re9u de reponse dans les dix 
j ours suivant la date de cloture de l ' appol d ' offres pourront considerer 
l ' affaire comme terminee en ce qui les concorne . 

10) Les presentes condi t i ons gener ales de vente n 1i mpl iquent aucune 
der ogati on aux pri vileges et immunites dont jouit l ' operation des Nations 
Uni es au Congo . 

* * * 



' 
OPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO 

Section des Achats ct Approvisionn cments 
]oite Postale 7248 

Leopoldville 

· Appel d 10ffre 

pour la 

Vento de marchandises en surplus no. LE0/3-578l[SU 

Le present appal d'offre est soumis aux Conditions Generales 
ref: 520/2/5 do Mai 1963 (sauf conditions parti~ulieres indiquees dans le 
corps de cet appel d'offre). 

Les prix r omis s 1entendent pour marchandises non dedouanoes en 
l'etat et au li eu ou elles s e trouvent . 

Si vous desirez concourir pour l'acquisition des marchandises mises 
en vente, veuillez me r envoyer l a formule annexee remplie? datee et signee 
dans l'enveloppe ci-jointe qui doit parvenir a la Section des Achats et de J 
1 1approvisionnement HQ Leopoldville ou a un des bureaux regionaux de l'ONUC 
au plus tard le 10 Juill et 1963 a dix heures. Ouverture :des offres le 
15 Juillet 1963 a dix heures. . 

Conditions particulieres 

1198 Caisses de 10 r ations journaliores 

L'offre pourra porter sur l a totalito du lot offert ou sur des 
lots multiples de 100 caisses avec minimum de 100 ca isses. Le 
nombre de caisses demande devra etre precia~. 

-2° 37 Caisses de 40 rations journalieres 

L'offre devra porter sur la totalite du lot offert. 

Leopoldville, l e 2 Juillet 1963 

Le Chef de la Section des Achats 
et de l'Approvisionnement 

Pour tous renseignements conc erhant cet appel d 1 offre s 1adresser 
au Chef adjoint de la Sec tLon des Achats et de l'Approvisionnement, 
Tel. Leopoldville 3921 7 extension 224. 
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10 jn 1 Ration Packs 

Each case contains the following:-

5 packets by 1 lb 

5 tins by 15 1/2 oz 

1 tin by 4 lb 

10 tins by 10 oz 

2 tins by 1 lb 

1 tin by 1 1/2 lb 

1 tin by 1/2 lb 

10 tins by 7 oz 

2 tins by 12 oz 

3 tins by 1 lb 

5 tins by 15 1/2 

5 tins by 15 1/2 

3 tins by 14 oz 

1 tin by 8 oz 

5 tins by 15 oz 

2 tins by 1/2 lb 

2 tins by 30 oz 

2 tins by 20 oz 

2 tins by 8 oz 

oz 

oz 

3 packets by 1 lb 

1 packet by 1/4 lb 

3 packets by 1 lb 

2 packets by 5 e~ 

2 Qags by 1 lb 

1 bag by 1 lb 

1 Bottle by 10 oz 

1 Bottle by 10 oz 

1 Bottle by 10 oz 

1 Bottle by 30 ea 

Uncooked Rice (Riz) 

Spinach Rice (Riz et epinards) 

Plain Flour (Farine) 

Oatmeal blocks (Cereal) 

Vegetable ghee (Vegetaline) 

Salt ( Sel) 

Curry powder ( Curry en poudre) 

Herrings ( Hareng) 

Corned Mutton (Mutton de conserve) 

Mutton and Peas (Mutton et Petit Pois) 

Mixed Vegetables (Macedoine des legumes) 

Carrots (Garrotes) 

Condensed Milk (Lait conden e) 

Potatoes Mashed (Pommes de terre puree) 

Whole Tomatoes (Tomates) 

CheeRe (Fromage) 

Fruit Cocktail (Macedoine des fruits) 

Cherries (Cerises) 

Salted peanuts (Arachides salees) 

Atta (Farine) 

Tea (The) 

Sugar ( Sucre) 

Chocolate (Chocolat) 

Dhal Urd crd (Lentilles noires) 

Dhal Chana (Lentilles rouges) 

Pickle Mango (Pickle Mango) 

Pickle Lemon (Pickle Citron) 

Pickle Chillies (Pickle Pil~ Pili) 

Multivitamin Tablets (Vitamine) 

lb livre - 453.59 gr 

oz once 28.35 gr 
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40 in 1 Rations 

Each case contains tho following: -

20 lb Biscuits Spiced (Biscuits epices) 

12½ lb Mash Bar (Cereales en barre) 

10 lb Biscuits Salted (Biscuits sales) 

7½ lb Til Bar (Sesame en barre) 

6¼ lb Sugar (Sucre) 

5 lb Nut Bar (Noix ecrasees en barre) 

5 lb Nut Candy (Pate de noix en barre) 

3-3/4 lb Milk Powder (Lait en poudre) 

3-3/4 lb Jam (Pate de carrotte douce en barre) 

3-3/4 lb Guava Candy (Pate de Guava en barre) 

1¼ lb Tea Leaves (The) 

lb livre - 453.59 gr 

oz once 28.35 gr 

\ 
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0 FF RE 

Raison sociale du soumi ss i onnaire ocoo,.000 0•00 ........... oo o•e••o••ooo•o•o• • ••••••• 

Adresse 

Reference Appel d ' offre pour la ven te de marchandises en surplus 
No. LE0/3-5781/su 

Lot 
No. 

1 

2 

Designation des mar chandises 
a vendre 

Caisses de 10 rations 
journa lieres 

•••••o••eo••••oooo•o) 

Note: Preciser le -nombre do caissos 
demands. 

37 Caisses de 40 rations 
journalieres 

Lieu de 
stockage 

Cenwarran 
Le opoldvil le 

Cenwarran 
Leopoldville 

Mon tant offert par le 
soumissionnaire 

(Preciser l'unite monetaire) 

En chiffres En lettres 

Je declare par la presente avoir pris connaissance des conditions de 
cette offre et en consequence je m1 engage simon offr e est acceptee a 
acquerir dans les conditions ot dela is stipules l es marchandises 
cotees ci-dessus. 

A oeooo••eo••o•oo•oo•••oo le ................ 1963 

Signature de la personne habilitee 
pour engager l'entreprise 



ORG.ANISA'I'ION DES NATIDN3 UJHES AU -CONGO 

------------------
Appel d ' offres No . LE0/3- 5781/su du 2 Juillet 1963 

AUTORISATION DE VISITE no ~ 

Valable du 2 au 9 Juillet 1963 

La .marchandise existant en stock peut etre visitee contre 
remise de la presente autorisation valable pour deux 
personnes a: 

ONUC Supply Depot 
( Cenwarran) Leopoldville 

Il est entendu que la visite des marchandises est faite par 

les acquereurs a leurs risques et perils et que l ' ONUC decline 

toute responsabilit6 au sujot des accidents de toute nature 

pouvant survenir au cours de l eurs visites, ~qu olle que soit la 

cause de l 1 accident. 

Les prelevements d 1 echantillons sont interdits . 



UNITED NA·I1IONS ORGANIZATION IN THE CONGO 

Tenderg LE0/3-5781/su 2 July 1963 

VI SITJJ.if G PASS NO~ 

Valid from 2 to 9 July 63 

Stores are available for viewing on presentation of this pass, 

valid for two persons ing 

ONUC Supply Depot 
(Cenwarran) Leopoldville 

ONUC declines responsibility for accidents of any nature 

which may be caused to the tonderers whilst visiting the 

merchandise offered for s~le. 

Removal of samples is forbidden. 

' 



• 

To: 

From: 

Subject: 

UNITED NiATIONS OPERATION IN THE CONGO 

Chief? Purchasing and Supply Section 

Sale of 

Ref.~ 

Date : 

Reference is made to the attached advertisement which i s 
being published in the local press and is self- explanatory . 

Tenders numbered through are forwarded herewith. 
Pl ease i ssue to potential bidders upon request and payment of CFrs . 500 . 

On the attached form must be completed and 
forwarded to thi s office without delay togeth er with unused tender 
forms and Finance Officer ' s receipt covering deposit of cash received 
from s3le of tender forms . 

It is imperative that thi s procedure be followed to the 
letter and your co- operat i on will be much appreciated . 



' ' 

TENDERERS CONTROL SHEET 

' 
No. NAME AND ADDRESS TENDERER' S SI GNATURE REMARKS 

OF TENDERER AND DA'l1E FOR 
DOCUMENTS RECEIVED 

-
I 

-



rt 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES ~ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO - IN THE CONGO 

BOrl'E POSTALE 7248 - c/ IM/610 Gen .. DG/lz -
LEOPOLDVlLLE 

REPUBLIOUE DU OONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVlLLE 

25 April 1963 

To )Legal dviser 
Chief Audit and Inspection Service 

From : Chief Procurement Officer ... /.:/' . <'-~ 7--~ 
Subject: Draft - Special Service Agreement ~ - · 

••• 1. Forwarded herewith please find one copy of draft of 
Special Service Agreement between ONUC and I-,r. O.R. FERRARI . 

2. It will be appreciated if we may please receive your 
comments and/or approval at your earliest convenience. 
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